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Jean-Luc Mélenchon et Adrien Quatennens pendant
la campagne des législatives, en mai dernier. ST.DE SAKUTIN/AFP 

Non, Jean-Luc Mélenchon
n’est pas le pendant
masculin de Valérie

Trierweiler. « Je tournerai sept
fois mon pouce avant de
tweeter », avait promis celle qui
était alors la compagne du pré-
sident de la République. Quel-
ques jours plus tôt, François
Hollande à peine élu, elle avait
déclenché la première tempête
politique d’un quinquennat
qui n’en manquerait pas en
« tweetant », en pleine campa-
gne pour les élections législati-
ves, son soutien à Olivier Falor-
ni, candidat dissident en Cha-
rente-Maritime face à Ségolène
Royal.

On aurait pu croire un temps
que Jean-Luc Mélenchon, lui
aussi, avait gazouillé trop vite
ce dimanche 18 septembre, un
peu avant midi, lorsqu’il avait
apporté un soutien voyant à
son dauphin Adrien Quaten-
nens, contraint de se retirer de
la direction du parti, pour des
faits de violences conjugales.

Ne s’était-il pas senti obligé,
quelques minutes plus tard, de
corriger le tir et de prononcer
quelques mots de sympathie
envers l’épouse de Quaten-
nens ?

Gêne palpable
C’était mal le connaître : en arri-
vant aux journées parlementai-
res de LFI jeudi matin, le vieux
chef se livrait à l’un de ces nu-
méros par lesquels il a, tout au
long de sa carrière, transformé
le plomb en or. « Je pèse mes
mots tout le temps », assénait-il,
non sans donner une tape qui
se voulait affectueuse sur la

joue du journaliste qui l’inter-
rogeait. 

On arguera qu’une caresse
vaut mieux qu’une gifle : voilà
qui sentait tout de même ce
mépris mêlé de la haine que
Mélenchon professe depuis dix
ans envers la profession ; dans
son tweet dominical, il jugeait
d’ailleurs bon de s’en prendre
au « voyeurisme médiatique »
en même temps qu’à la « mal-
veillance policière », un réflexe
quasi pavlovien chez lui.

Par-delà les faits reprochés au
député LFI du Nord (et qui en-
tend le rester), l’affaire a embra-
sé La France insoumise comme
une forêt de pins asséchée. Mé-

lenchon, toujours prompt à sai-
sir les mouvements qui irri-
guent la société, qu’ils soient
sociaux ou écologistes, aurait-il
raté celui du féminisme ?
L’homme du célèbre « la Répu-
blique, c’est moi » aurait-il un
problème avec #MeToo ? Beau-
coup, au sein même de
La France insoumise, mais aussi
chez ses alliés de la Nupes, ont
tendance à le penser. Mais peu
osent le dire tout haut. En té-
moigne cette conférence de
presse surréaliste tenue mardi
par une dizaine de députés LFI
et leur gêne palpable à répon-
dre aux questions sur le sujet,
leur tendance à regarder leurs
chaussures qui pour le coup
ressemblaient à des godillots.

Rasoir à deux lames
En réalité, cette nouvelle affaire
(qui survient trois mois après la

mise en cause d’Éric Coquerel
pour des faits supposés de har-
cèlement), pose la question de
la gouvernance au sein de LFI.
Fin août, la députée très insou-
mise et féministe Clémentine
Autain en avait dénoncé le
« fonctionnement gazeux » et
l’absence de toute instance
pour des prises de décisions
collégiales. C’est que La France
insoumise reste d’abord et

avant tout la chose de Mélen-
chon et de sa garde rapprochée,
surtout composée d’hommes.

« Pourquoi ont-ils peur de
lui ? Parce que si vous manifes-
tez le moindre désaccord, vous
subirez des représailles, vous
aurez des problèmes », expli-
que le politologue Thomas Gué-
nolé. Celui-ci sait de quoi il
parle : après quelques mois de
compagnonnage avec les In-

LFI, un parti trop centré a
Le soutien de Mélenchon à Quatennens
traduit autant un manque de compréhension
de la cause des femmes qu’un problème
de gouvernance déjà dénoncé par certains

L’homme du célèbre
« la République, 

c’est moi » aurait-il 
un problème 

avec #MeToo ?

En août dernier, le chef de l’État
avait fait part de son souhait de
réunir les acteurs de la sécurité
civile afin de réfléchir à un nou-
veau modèle de prévention de
lutte contre les incendies,
après d’importants incendies à
répétition en France. 

Pendant l’été, jusqu’à
10 000 sapeurs-pompiers par
jour ont été mobilisés par les
incendies qui ont ravagé près
de 63 000 hectares de forêt, de
la Gironde au Jura en passant
par le Finistère et le Maine-et-
Loire.

Plan de modernisation
Venu clore le 128e Congrès na-
tional des sapeurs-pompiers à
Nancy hier, Gérald Darmanin,
ministre de l’Intérieur, a préci-
sé que le gouvernement prépa-
rait, dans l’objectif de cette

réunion à l’Élysée, un plan de
modernisation de la sécurité
civile. « Le président de la Répu-
blique va recevoir le 14 octobre
prochain l’ensemble des ac-
teurs de la sécurité civile. Il au-
ra l’occasion de revenir sur le
sujet du réchauffement clima-
tique et des moyens qu’on
donne pour éteindre les feux »,
a-t-il déclaré lors d’un micro-
tendu à l’issue de son discours.

Le ministre de l’Intérieur a
évoqué une nouvelle fois sa vo-
lonté de faire en sorte que les
sapeurs-pompiers volontaires
puissent être mobilisés plus fa-
cilement sur des interven-
tions.

Gérald Darmanin a répété ré-
fléchir à des moyens d’obliger
les employeurs de salariés sa-
peurs-pompiers volontaires à
les laisser partir pour lutter

contre des incendies impor-
tants. « Il faut qu’on encourage
les entreprises à libérer les sa-
peurs-pompiers volontaires
lorsqu’ils sont travailleurs chez
elles. Il y a un statut pour les
élus. Il faut qu’il y ait un statut
pour les sapeurs-pompiers vo-
lontaires », a-t-il affirmé, indi-
quant qu’il proposerait cela au
Parlement à la suite des débats
avec Emmanuel Macron.

Sur le financement
Le ministre a aussi proposé de
remettre au Parlement le 1er no-
vembre le rapport sur le finan-
cement des services d’incendie
et de secours, qu’il partagera
aux professionnels avant la
réunion avec le président.
« Nous allons augmenter très
fortement la flotte aérienne »,
a-t-il assuré.

Une réflexion sur la lutte contre les incendies annoncée
Le président Emmanuel Macron va réunir le 14 octobre prochain à l’Élysée l’ensemble des acteurs de la sécurité civile

Parmi les mesures qui pourraient être annoncées : la créa-
tion d’un statut pour les sapeurs-pompiers volontaires 
et l’acquisition de nouveaux moyens aériens. ARCHIVES F. C./« SO » 
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Environ six heures de délibéré
après une semaine de procès à
huis clos pour une décision en
clair-obscur. Côté pile, la cour
d’assises des mineurs des Pyré-
nées-Atlantiques a relaxé ven-
dredi 23 septembre l’un des
jeunes qui comparaissait pour
des violences avec usage ou
menace d’une arme à l’encon-
tre de Jacques Béli Nébié. Le
18 mai 2018, ce jeune décédait,
roué de coups par plusieurs
jeunes gens au pied de la ca-
serne des pompiers du quar-
tier Saragosse à Pau.

Côté face, la cour d’assises a
condamné le plus âgé des ac-
cusés – 17 ans et demi lors des
faits – à six ans de prison. Il
comparaissait pour violences
volontaires ayant entraîné la
mort sans intention de la don-
ner. Le jeune aurait notam-
ment donné un coup de pied
dans la tête de la victime, le po-
tentiel coup mortel.

La cour d’assises l’a égale-
ment condamné à une inter-
diction de porter ou détenir
une arme. Il est retourné en
prison à l’issue de l’audience. Il
a dix jours pour faire appel de
sa condamnation.

La peine est conforme aux
réquisitions du ministère pu-
blic, qui n’a toutefois pas été
suivi concernant le coaccusé,
pour lequel il avait demandé
neuf mois de sursis probatoire
pendant deux ans avec obliga-
tion de soins et de travail.
Tiphanie Naud et Thibault Seurin

Meurtre à Pau :
relaxe et
condamnation 
Vendredi, l’accusé
principal a été condamné
à six ans de prison 

La reconstitution des faits
avait eu lieu en juin 2019.
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